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Le Maire, 

Les Adjoints, 

L’ensemble des Conseillers Municipaux, 

 

vous donnent rendez-vous le 

samedi 22 octobre à 8h 
à la Mairie. 

 

 

A l’issue du nettoyage, le repas sera pris en commun. 

 

 
Pour une bonne organisation, merci de bien vouloir vous inscrire 

auprès de la Mairie 
(mairie@dahlenheim.fr ou au 03.88.50.66.00) 
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Décision prise par délégation – virement de crédits BP 2022  

Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises par Monsieur le Maire, en vertu de sa délégation 
relative à la modification du BP 2022 en dépenses de la section de fonctionnement et d’investissement. 

Modification budgétaire n°1 : intégration d’une donation de terrain à l’actif 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après délibération et à l’unanimité approuve la 
modification budgétaire telle que détaillée ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fixation du cadre d’utilisation du compte 6232 « Fêtes et cérémonies »  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide la prise en charge, au compte 6232, de toutes les dépenses 
liées aux fêtes nationales et manifestations locales suivantes : 
 - fêtes locales : cérémonie des vœux, crémation des sapins, fête du 13 juillet, … 
 - fêtes nationales : commémorations 
 - fêtes de Noël, 
 - fêtes des aînés,  
 - fêtes diverses,  
 - téléthon. 
de même, pourront être imputés à ce compte, les cadeaux (fleurs, gravures, corbeilles garnies, bons 
d’achats et médailles) offerts à l’occasion de divers évènements tels que : grands anniversaires, départs à 
la retraite, naissances, mariages, décès, noces d’or ou de diamant dans une limite d’un montant unitaire de 
400 €. 

Mise en place d’un dispositif de pompage des eaux usées du club house de pêche : 
approbation du devis  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le devis de l’entreprise EIFFAGE d’un montant de 11 989,50 
€ HT pour les travaux de mise en place d’un dispositif de pompage des eaux usées du club house de 
pêche. 

Achat de la parcelle cadastrée section AD n° 184 au lieudit « Woerthel »  

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que l’une des propriétaires de la parcelle cadastrée 
section AD n°184 au lieudit « Woerthel » d’une superficie de 4.69 ares, a proposé à la Commune de vendre 
celle-ci étant donné qu’elle est située dans la zone de loisirs et que la commune est déjà propriétaire d’une 
parcelle voisine. 

Dans un premier temps, le prix proposé était de 250 € l’are pour être cohérent suivant les dernières 
acquisitions effectuées il y a un an dans le même secteur. M. Martin CLAUSS (délégué de la SAFER 
Grand Est pour la commune concernant la zone remembrée) a surenchéri l’offre à 500 € l’are. 

RESUME DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

ARTICLE/ 
CHAPITRE 

LIBELLE 
DIMINUTION 
DE CREDITS 

AUGMENTATION 
DE CREDITS 

2111/041 Terrains nus   + 419.00 € 

RECETTES 

ARTICLE/ 
CHAPITRE 

LIBELLE 
DIMINUTION 
DE CREDITS 

AUGMENTATION 
DE CREDITS 

1025/041 Dons et legs   + 419.00 € 
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Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de se renseigner et de procéder aux démarches pour se 
porter acquéreur de cette parcelle. 

Achat de la parcelle cadastrée section AN n°62 au lieudit « Hochgericht »  

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il a été contacté par le propriétaire de la parcelle 
cadastrée section AN n°62 au lieudit « Hochgericht » car celui-ci souhaite la vendre à la commune dans le 
cadre de son objectif de préservation de la faune et la flore. En effet, cette parcelle est boisée et le 
propriétaire souhaite qu’elle reste ainsi. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’acquisition de la parcelle cadastrée section AN n°62 au 
lieudit « Hochgericht » d’une superficie de 9,90 ares au prix de 90 € l’are soit un montant total de 891 € et 
charge Monsieur le Maire de transmettre ce dossier à l’étude notarial. 

Achat de la parcelle cadastrée section 02 n°135 au lieudit « Neumatte »  

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il a été contacté par le propriétaire de la parcelle 
cadastrée section 02 n°135 au lieudit « Neumatte » car celui-ci souhaite la vendre à la commune dans le 
cadre de son objectif de préservation de la faune et la flore. En effet, cette parcelle est boisée et le 
propriétaire souhaite qu’elle reste ainsi. Il est précisé que cette parcelle est située en emplacement réservé 
sur le futur plan local d’urbanisme en cours d’élaboration, pour assurer une continuité écologique pour la 
faune et la flore. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’acquisition de la parcelle cadastrée section 02 n°135 au 
lieudit « Neumatte » d’une superficie de 26,76 ares au prix de 90 € l’are soit un montant total de  
2 408,40 € et charge Monsieur le Maire de transmettre ce dossier à l’étude notarial.  

Adjonction et modification des statuts de la Communauté de Communes de la Mossig et du 
Vignoble  

Le Conseil Municipal approuve la modification des statuts de la communauté de communes en restituant la 
compétence relative à la « réalisation de structures d’hébergement touristique de type habilitation légère de 
loisirs ».  

Plan Local d’Urbanisme – désignation du prestataire pour la mise en place du registre 
dématérialisé d’enquête publique  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la désignation du prestataire PUBLILEGAL pour un montant 
de 330,00 € HT.  

Présentation du rapport annuel 2021 du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activités annuel de l’exercice 2021 et dit que les documents 
sont consultables en Mairie et sur le site internet du Sélect’Om. 

Remise d’une pénalité de retard dans le cadre du paiement par un particulier de sa taxe 
d’urbanisme 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de remettre gracieusement au redevable la majoration et les 
pénalités de retard en question pour un montant de 591,00 €. 

Informations et points divers  

• Monsieur le Maire fait part d’une demande de subvention des Restos du Cœur. Le Conseil Municipal 
décide à l’unanimité de ne pas donner de suite favorable. 

• M. le Maire informe le conseil municipal qu’il a déposé plainte début septembre pour la dégradation des 
panneaux sur l’ilot à l’entrée du village en venant d’Osthoffen, par un véhicule ayant pris la fuite. 
L’affaire a été classé sans suite par le Tribunal Judiciaire de Saverne. 

• Monsieur le Maire fait le point sur la collecte de dons concernant la restauration du calvaire. Les 
enveloppes de demande de dons seront distribuées le 8 octobre 2022 dans les boîtes aux lettres et 
seront récupérer le samedi 15 octobre 2022 par les conseillers municipaux. Un article sera également 
sur PanneauPocket et insérer dans le BIC. 
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• Monsieur le Maire fait part également du passage de la Police de l’Eau sur la Commune début 
septembre suite aux travaux en cours actuellement par le SDEA pour le remplacement du réseau 
d’assainissement dans la Rue du Stade et jusqu’au déversoir d’orage. En effet il conteste le fait 
qu’aucune déclaration de travaux n’a été faite. Le dossier a été transmis au SDEA qui s’en charge. 

• Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, fait un point concernant la fête des aînés. Il a été décidé 
d’organiser un repas cette année. La date retenue est le samedi 10 décembre 2022 au restaurant « Au 
Tilleul ». Les invitations parviendront courant novembre. 

• Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, informe qu’une présentation sur la faune et la flore 
sauvage présentée par M. ROSTAN de Dahlenheim aura lieu le samedi 12 novembre 2022 à 17h et à 
20h30 dans la salle du conseil. Toute la population est invitée. 

• La journée nettoyage aura lieu le samedi 22 octobre 2022 le matin. A l’issue de la matinée un repas 
sera pris en commun. Un article paraîtra dans le BIC et sur PanneauPocket et il sera demandé aux 
personnes intéressées de s’inscrire auprès de la Mairie. 

• La commémoration du 11 novembre 2022 aura lieu à 11h après l’office religieux de 10h. 

• Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux le livre « Trappeur d’images, le long de la 
Bruche » de M. Raymond ROTH qui lui a remis en Mairie. Ce livre présente l’exceptionnelle biodiversité 
qui existe le long de la Bruche. Ce livre est en vente au prix de 35 € l’unité. Monsieur le Maire propose 
au conseil municipal d’acheter une dizaine de livres et de les offrir lors des mariages, des noces ou 
toutes autres occasions. Le Conseil Municipal approuve l’achat d’une dizaine de livres. 

• Monsieur le Maire fait part également de son rendez-vous avec M. Guillaume DANJOU de l’entreprise 
« Parma Salumi » de Dahlenheim. Il souhaite organiser un marché du terroir courant du mois d’octobre. 
M. le Maire lui a proposé de le faire dans l’enceinte du presbytère afin de ne pas barrer la « Rue 
Principale ». M. DANJOU s’occuperai de l’organisation, il a cependant demandé à la commune si elle 
pouvait donner une aide financière. Monsieur le Maire a donné son accord pour la prise en charge de la 
partie communication et flyer dans la limite de 500 €. 

• Monsieur Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, fait un point sur la mise en place des marquages et de 
la signalisation dans le village. Des courriers ont également été reçu en Mairie et un courrier qui a été 
reçu par les membres de la commission sécurité. Il précise que la commission sécurité se réunira 
courant du mois d’octobre pour faire un premier bilan. En attendant, un article sera inséré dans le BIC 
pour faire un rappel sur les lignes d’effets qui ont été mis en place aux croisements à priorité à droite. 

• M. Nicolas MESENBOURG demande si le tilleul qui a été coupé sur la place de l’église va être remplacé 
par un autre. Pour le moment aucun arbre ne sera replanté à cet endroit en vue de l’aménagement du 
carrefour avec la mise en place d’un rond-point si celui-ci s’avère efficace. 
Cependant Monsieur le Maire propose de faire planter 2 noyers en remplacement d’un noyer malade qui 
a été enlevé. Il y aura également 3 arbres qui seront plantés à la « Rue Niedergasse » dans les 
emplacements prévus sur la 1

ère
 tranche des travaux, ainsi qu’un arbre supplémentaire sur le terrain près 

du bunker. 
Monsieur le Maire rappelle que l’opération 1 naissance, 1 arbre est toujours en vigueur sur la commune. 

 

 

        Le Maire, 
        Nicolas WINLING 
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ÉTAT CIVIL 

Naissance : 

 - Lise, née le 9 août, fille de Loïc KELHETTER et Laetitia REMETTER 

  

 

Mariage de Sylvain BRAND et Magali LOEGEL 

 

Le 2 juillet, c’est dans la joie et l’émotion que Monsieur le 

Maire a eu le plaisir d’unir, Sylvain BRAND, cariste, et 

Magali LOEGEL, assistante qualité, domiciliés à 

Dahlenheim. Entourés de leurs familles, témoins et amis, 

les époux ont échangé leurs consentements.  

 

 

Mariage de Marc PERRIN et Corinne MULLER 

 

Le 9 juillet, Marc PERRIN, agent communal, et Corinne 

MULLER, agent de production, ont été unis par les liens 

du mariage par Monsieur le Maire. En présence de leurs 

familles, témoins et amis, les époux ont échangés leurs 

consentements. Les heureux mariés ont élus domicile 

dans la commune.  

ÉTAT CIVIL - MARIAGES 

JEU DE MOLKKY 

Je souhaiterais convier toute personne de plus de 18 ans qui serait intéressé pour découvrir et jouer au 
Molkky, jeux de quilles finlandaise, quelques heures par semaine afin de partager et d'échanger de bons 
moments. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez me contacter au 06.43.90.07.32. 

Au plaisir de vous rencontrer, 

Klein Alain 



 DEMANDEUR  NATURE DE LA DEMANDE 
Dépôt / Accord / 
Refus 

  
 DECLARATION PREALABLE 

  

LEDAIN Aude 
Ravalement de façades 
10 Rue du Scharrach  

A. 04.07.2022 

KELHETTER Bernard 
Mise en place d’une serre de jardin 
67 Rue Principale 

A. 21.07.2022 

HECKMANN Dominique 
Transformation d’un local existant inoccupé en cabinet 
médical 
19 Rue Principale 

A. 16.08.2022 

HILLBRAND Christophe 
Pose de panneaux solaires 
1 Rue du Scharrach 

A. 25.07.2022 

GUTH Michel 
Pose d’une clôture en béton 
13 Rue de la Breite 

D. 28.07.2022 
A. 16.08.2022 

SORROCHE Jean 
Mise en place d’une clôture 
3 Rue de la Breite 

D. 27.09.2022 

KLING Adrien 
Pose d’un générateur photovoltaïque 
9 Rue du Scharrach  

D. 28.09.2022 

 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

FISCHER Yannick 
Mise en place d’une pergola 

1 Rue Niedergasse 

A. 21.07.2022 

ENGEL Dominique 
Construction d’un atelier non chauffé 

7 Rue des Pierres 

A. 25.07.2022 

SCCV SB 21d 

Permis de construire valant division, construction de 4 

maisons individuelles 

16 Rue des Pierres 

D. 12.07.2022 

SAS TORSCHE 
Transformation d’une maison d’habitation en gîte 

34 Rue Principale 

D. 16.08.2022 
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URBANISME 

ECONOMIES D’ÉNERGIE SUR LA COMMUNE 

Les élus mènent une réflexion sur les économies d’énergie concernant l’éclairage public. 

Il a été décidé de réduire le niveau d’éclairement sur certaines périodes, et de modifier les horaires 

d’abaissement de l’éclairage durant la nuit. 

Ces modifications interviendrons dans les prochaines semaines. 

En comptant sur votre compréhension. 

        Le Maire, 

        Nicolas WINLING 
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Le Maire Nicolas WINLING, 

les adjoints 

et l’ensemble du conseil municipal 

 

vous convient au 103
ème

 anniversaire de la signature de l’armistice de 1918 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 11 Novembre à 11h00 

devant le monument aux morts. 

 

Un hommage sera rendu à tous les morts de la Patrie. 

Avec la participation des enfants de Dahlenheim. 

 

Cette cérémonie débutera après l’office religieux de 10h00  
afin de prier pour la paix dans le monde. 

 

 

 

 

 

 

« Un peuple qui oublie son passé se condamne à le revivre », Winston Churchill 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 
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RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 

Tout jeune de nationalité française, garçon ou fille, doit se faire recenser entre la date de ses 16 ans et la 

fin du troisième mois suivant. Le recensement citoyen est en effet, une démarche obligatoire et 

indispensable pour pouvoir participer à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).  

Présentez-vous en Mairie muni d’une pièce d’identité en cours de validité et du livret de famille. A 

la suite du recensement, la Mairie délivrera une attestation de recensement.  

La Mairie ne délivre aucun duplicata. Cette attestation doit donc être gardée soigneusement.  

L’attestation de participation à la JDC est réclamée pour toute inscription aux examens et concours soumis 

à l’autorité publique (CAP, baccalauréat, permis de conduire, …). De plus, le recensement permet 

l’inscription automatique sur les listes électorales à l’âge de 18 ans.  

Les français non recensés dans les délais légaux (entre leurs 16 ans et les trois mois qui suivent) pourront 

régulariser leur situation jusqu’à l’âge de 25 ans, en effectuant la démarche du recensement.  

Ils ne seront, toutefois, pas prioritaires pour participer à la JDC.  

FÊTE DES AINÉS 

Pour cette fin d’année 2022, nous organisons à nouveau un repas convivial pour nos aînés 

 

le samedi 10 décembre 2022 à partir de 11h30 

au restaurant Au Tilleul de Dahlenheim.  

 

 

 

 

 

 

Nous espérons que vous serez nombreux à y venir. 

Les invitations vous parviendrons au courant du mois de novembre. 

Les difficultés de déplacement ne doivent pas être un frein car une équipe vous aidera avec plaisir pour 
vous rendre au restaurant. 



BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNAL Page  9 

RÉFECTION DU CALVAIRE « LA CROIX DOSSMANN » 

La Commune sollicite votre aide pour la réfection du calvaire «  La croix Dossmann ». Il y a quatre ans 

suite à une tempête cette croix est tombée au sol. 

Elle est située au carrefour de la route départementale 118 et le chemin qui mène vers le Berg au sud du 

village. 

Nous avons signé un Partenariat avec la Fondation du Patrimoine pour la réfection de ce calvaire. Cela 

nous permet d’abonder la somme collectée d’environ un quart. Ce qui signifie que pour 100 € de collecté 

la Fondation du Patrimoine verse à la Commune 25 € supplémentaires. 

Ce partenariat vous permet également une réduction d’impôts, dans la limite de 20% du revenu 

imposable. 

L’équipe municipale distribuera le week-end du 8 octobre l’enveloppe concernant la réfection de la croix 

Dossmann dans laquelle vous trouverez un courrier explicatif, le flyer décrivant le projet ainsi que les 

modalités pratiques, et une enveloppe vous permettant de remettre votre don. 

L’équipe municipale passera à votre domicile le samedi 15 octobre 2022 à partir de 9h pour récupérer 

votre don, ou alors d’autres options sont à votre disposition pour la remise de votre don. 

La Commune vous remercie d’avance pour votre générosité pour la conservation de notre patrimoine. 

 

         Le Maire, 

         Nicolas WINLING 

INTERDICTION DE PÉNÉTRER DANS LES PARCS CLÔTURÉS 

Plusieurs réclamations ont été reçues en mairie, car des personnes ont pénétrer dans des parcs clôturés 

en laissant les parcs ouverts, ce qui entraîne la divagations des animaux se trouvant à l’intérieur. 

Il est rappelé qu’il est strictement interdit de pénétrer dans les parcs clôturés dans lesquels se trouvent 

des animaux.  

Nous comptons sur votre bienveillance. 

 

        Le Maire, 

        Nicolas WINLING 
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BAL DU 13 JUILLET ET REMISE DE MÉDAILLES D’HONNEUR 
RÉGIONALE, DÉPARTEMENTALE ET COMMUNALE 

Après deux ans d’absence, le Football Club de Dahlenheim, a assuré l’organisation et le service du bal du 

13 juillet, sous une météo clémente. Ce fut une belle réussite, les villageois ainsi que les organisateurs 

étaient contents de se retrouver dans une ambiance festive animée par l’orchestre « Les Dominos », et 

autour d’une bonne paëlla. 

Monsieur le Maire a prononcé son traditionnel discours dans lequel il a rappelé l ’historique de cette date. 

A l’issue, l’assemblée présente a chanté l’hymne national, qui s’est poursuivi par le distribution des 

friandises. 

Lors de cette occasion,  M. le Maire, Nicolas WINLING et M. Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, ont eu 

la grande surprise de ce voir décerner la médaille d’honneur régionale, départementale et communale 

« argent » pour 20 ans au service du public.   

Un magnifique feu d’artifice a égayé la soirée qui s’est prolongé dans une ambiance musicale et 

dansante. 
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ENTRETIEN DES VÉGÉTAUX ET DES TROTTOIRS 

Des règles sont à respecter pour une meilleure qualité de vie et le bon voisinage, à savoir : 

 • Il est interdit aux propriétaires de chiens de laisser ceux-ci déposer leurs déjections sur les 
trottoirs. 

 • Tout propriétaire ou locataire riverain des rues, chemins, places et voies publiques est tenu de 
tenir le trottoir et les caniveaux au droit de sa propriété ou de sa location en constant état de propreté et 
d’en assurer le désherbage. 

 • Il n’est permis de laisser croître des arbres et des haies en bordure de voies qu’à une distance 
de 2m pour les plantations qui dépassent 2 m de hauteur et à la distance de 0,50m pour les autres. 

 • La hauteur des haies et arbustes sera limitée à 1m dans les carrefours et les courbes 
dangereuses lorsque le recul par rapport au caniveau du trottoir sera inférieur à 1,50m. 

 • Les haies et arbustes situés en bordure de voirie devront être taillés de sorte qu’ils ne 
dépassent pas les limites de propriété au droit du domaine public. Les arbres seront élagués de leurs 
branches dangereuses ou pouvant présenter un danger pour les piétons, la circulation automobile, les 
réseaux aériens et susceptibles de gêner le bon fonctionnement de l’éclairage public. Les racines des 
haies, arbustes et arbres qui avancent sur le domaine public devront être coupées à l’aplomb dudit 
domaine public. 

 • Les propriétaires devront, en outre, prendre toutes les mesures nécessaires pour dégager le 
trottoir et le caniveau, en cas de chute de neige et de gel. 

 • À défaut d’exécution par les propriétaires riverains ou leurs représentants, les 
opérations d’élagage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectués d’office par 
la Commune, après mise en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet, et aux frais du 
propriétaire. 

 • Tout propriétaire ou occupant riverain des fossés privés est tenu d’en assurer le bon état 

d’entretien et de propreté. 

 

En comptant sur votre compréhension. 

 

        Le Maire, 

        Nicolas WINLING 



RAPPEL DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
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Qu’est-ce que la règle de priorité à droite ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cédez le passage    Ligne d’effet avec ou sans panneau rappel de priorité à droite 

 

 

 

 

 

 

 

Attention !!! Lorsque deux véhicules circulent sur le même axe, le conducteur doit toujours céder le 

passage aux véhicules qui arrivent en face de lui s’il souhaite tourner à gauche, même si l’usagé venant en 

face est concerné par une ligne d’effet. 

À noter : Comme pour toutes les intersections où vous devez céder le passage, le dépassement aux 
abords d’une priorité à droite est strictement interdit. 

La règle de base (Article R415- du code de la route) 

Lorsque deux conducteurs abordent une intersection par des voies de 

circulation (routes, rues, chemins goudronnés) différentes, le 

conducteur venant par la gauche est tenu de céder le passage à l’autre 

conducteur. 

En d’autres termes, dès lors que l'intersection abordée ne comporte 

pas de signalisation, il vous faut céder le passage à droite.  

Attention !!!  Avoir la priorité n’est pas un droit absolu. Il faut que le conducteur ralentisse en contrôlant 

son rétroviseur intérieur et latéralement pour s’assurer que les autres automobilistes le laissent bien 

passer. 

Pour notre village nous avons souhaité conserver au maximum le régime de priorité à droite pour nos 

intersections de rues et de le rendre plus visible. C’est dans ce but que nous avons fait marquer des lignes 

d’effet au sol sur la voie de circulation des usagés de la route concernés directement par une priorité à 

droite. 

Une ligne d’effet est une ligne transversale à l’axe de la voie de circulation qui indique l’emplacement où 

les véhicules doivent se positionner, s’ils doivent s’arrêter (par exemple, en cas de feu rouge, de passage 

protégé ou d’intersection de rue avec priorité à droite). 

L’objectif des ces ligne d’effet ou d’attention, à ne pas confondre avec une ligne discontinue d’un cédez le 
passage (voir comparatif ci-après), sont de maintenir les conducteurs en alerte et de leur rappeler qu’ils 
ont une priorité à droite à respecter. 



PLEINE CONSCIENCE A DAHLENHEIM 
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T’est-il déjà arrivé … 
... d’avoir du mal à t’endormir parce que tu penses à mille choses ? 
... de dire ou de faire quelque chose que tu as aussi vite regretté ? 
... de te sentir nerveux.se au sujet d’un examen ou d’une réunion ? 
... d'être de mauvaise humeur sans vraiment savoir pourquoi ?  
... d’avoir du mal à te concentrer ?  
... d’avoir le sentiment de passer à côté des choses importantes ? 
 
Si tu coches au moins une case, la pleine conscience peut t’aider !  
 
La pleine conscience est un art de vivre, une philosophie de vie et il ne s ’agit pas juste que de méditer ! 
Mais méditer est une excellente base et je te propose de venir méditer avec nous !  
 
Nous passerons 1 heure ensemble avec environ 20 minutes de méditation et 40 minutes d’échanges sur 
le thème du jour comme : « le lâcher-prise », « le non-jugement », « l’esprit du débutant », « la 
confiance », etc … Je me laisserai guider par le groupe ! Tout est possible ! Ajouter un temps de 
méditation supplémentaire, ajouter des sujets de réflexion, modifier l’ordre. C’est le groupe qui fera ce qu’il 
souhaite de ses séances … sur la base de la méditation et du consensus bien sûr !  

à la salle des associations à Dahlenheim, 

les lundis à 19h00 ou les mercredis à 8h30. 

à partir du 10/10/2022 - Tarif : 135 € les 27 séances 

Première séance gratuite. Viens tester ! 

T’inscrire ? Des renseignements ? 

contact@etincelle-atypique.com ou 06.74.03.34.89 

Attention ! Les places sont limitées ! Il est indispensable de s’inscrire !  

Qui suis-je ? 
 
Je suis Claudie SELIG, coach de vie et intervenante en médiation animale 
pour personnes hypersensibles et/ou neuroatypiques. 
 
Je m’installe dans le village à mon grand bonheur !  
 
Après 25 ans de carrière dans l’informatique, j’ai décidé de donner un autre 
sens à ma vie.  
 

Pendant presque 3 ans, j’ai mené de front 2 métiers : directrice de projet chez 

IBM et coach de vie et intervenante en médiation animale pour l’étincelle 

atypique, que j’ai créé.  

Mais je suis avant tout une maman ! J’ai deux ados 16 et 18 ans qui me rendent fière ! Chacun, dans la 

famille, a son lot de neuroatypie. J’ai entre autres des troubles de l’attention avec hyperactivité et un HPI 

et il était pour moi évident d’accompagner mes pairs.  

 

Nous avons aussi vécu la phobie scolaire, c’est ce qui m’a amenée à la médiation animale.  

Mon TDAH m’handicape mais me donne aussi de super pouvoirs : j’ai beaucoup de projets différents et 

je suis en constante formation. www.etincelle-atypique.com si tu veux en savoir plus !   

http://anxieux.se
mailto:contact@etincelle-atypique.com
http://www.etincelle-atypique.com


PROJECTION PHOTO SUR LA FAUNE ET LA FLORE 
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CONSEIL INTERCOMMUNAL DES ENFANTS DU SCHARRACH (CIES) 
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Secrétariat       Maire, Adjoints 
 
Lundi  9h00 - 11h00 

Mardi  16h30 - 18h30     Mardi   18h30 - 19h30 

Jeudi   16h30 - 18h30     et sur rendez-vous 

 
 
Contacts Mairie 
 
Téléphone : 03.88.50.66.00 
 
EMAIL : mairie@dahlenheim.fr 
 
Site : www.dahlenheim.fr 
 
 
     Coordonnées du Maire et des Adjoints: 
 
   M. WINLING Nicolas, Maire  : 03.88.50.62.28 - 06.75.05.30.52 
 
   M. SCHALL Emmanuel, Adjoint   : 06.17.12.16.90 
 
   Mme STEINMETZ Séverine, Adjointe : 03.88.50.62.29 - 07.76.81.02.96 
 

   M. BARTH Pascal, Adjoint  : 03.88.50.66.44 - 06.19.37.52.21 

PERMANENCES ET COORDONNEES DE LA MAIRIE 
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LISTE DES ASSISTANTS MATERNELS 

COUTURE Anne   MAM    06.04.05.47.74 

COUTURE François  MAM    06.04.05.47.74  

LAMBERT Pascale  65B, Rue Principale  03.88.50.25.71  

MEDER Cindy   2A Rue des Vignes  06.12.85.35.79  

MULLER Evelyne  22, Rue de la Breite  06.27.17.46.35  

STIFF Marie-José  90B, Rue Principale  03.88.38.85.40  

 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter :  

 · Le RPE (Relais Petite Enfance) Intercommunal de la Mossig et du Vignoble  

Permanences : lundi 13h30-17h, mercredi 9h-11h, jeudi 13h30-17h, vendredi 13h30-16h.  

Il est fortement conseillé de prendre rendez-vous.  

Le site « monenfant.fr » est un service d’information mis à la disposition des familles pour les aider à trouver 

un mode d’accueil (individuel ou collectif) pour leur(s) enfant(s).  

Relais Petite Enfance 

10 a Rue de l’école 

67520 KIRCHHEIM 

03.88.64.74.47 ou 03.88.64.47.74 

rpe@mossigvignoble.fr 


